COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 12 JANVIER 2010

Etaient présents : tous les conseillers, sauf madame Catherine Margelin , messieurs Damien Mannechez et Claude Martin.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

Le Maire rappelle que les conseillers, qui ne peuvent être présents à une réunion, doivent impérativement, l’informer personnellement de leur absence.

· Mandat « réussite » Orpi

Monsieur Andrina de la société  «L’immobilier du Triangle d’Or » à Salins-Les-Bains (franchise Orpi) expose au conseil l’intérêt pour la vente des 3 parcelles restantes du lotissement de signer un mandat exclusif dit « mandat réussite ».

Il est décidé qu’avant de s’engager monsieur le Maire informera de cette éventualité les autres agences avec lesquelles des mandats simples ont été conclus

· Assainissement
Le conseil municipal adopte, à l’unanimité des présents, la délibération ci-dessous proposée par monsieur Bouveret du Service Environnement du Conseil Général du Doubs.

« Considérant qu’au vu des connaissances actuelles, les effluents de la commune de Myon n’ont pas d’impact avéré sur le milieu naturel,

Considérant l’état des lieux de l’assainissement non collectif existant établi par le bureau d’études Sciences Environnement,

Considérant la charge financière d’un assainissement collectif par rapport au gain environnemental,

Considérant que la loi sur l’eau mentionne « peuvent être placées en zone d’assainissement non collectif les parties du territoire d’une commune dans lesquelles l’installation d’un réseau de collecte ne se justifie pas, soit parce qu’elle ne présente pas d’intérêt pour l’environnement, soit parce que son coût est excessif ».

Suite à la réunion qui s’est tenue le 19 novembre 2009 avec les services de l’agence de l’eau, du conseil général et de la police de l’eau, les membres du conseil municipal décident de s’orienter vers un assainissement non collectif sur l’ensemble du territoire communal pour lequel :

· les dispositifs existants peuvent être maintenus sans remise aux normes tant que leur fonctionnement est compatible avec la préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines et tant que leurs rejets n’engendrent pas de problème de salubrité publique.

· si l’une des conditions citées précédemment n’est pas remplie, une réhabilitation sera exigée, le propriétaire en assurera la charge financière.

· la remise aux normes s’imposera également dans le cadre des travaux relevant d’un permis de construire ainsi que lors du changement de propriétaire.

· un service public d’assainissement non collectif (SPANC) sera mis en place, conformément à la réglementation , pour assurer le suivi de la conception et de la réalisation des installations nouvelles ainsi que le contrôle des installations existantes ».

· Aides financières à diverses associations 

La vente des sapins de Noël a rapporté 365 euros, sur cette somme seront prélevés : 

· 250 euros pour l’association de la communauté de communes du canton de Quingey « Le Coup de Pouce Alimentaire »,

·  30 euros à « Vel Horizon » de Samson, association à but humanitaire qui organise une randonnée cycliste en Franche-Comté sur 650 km pour collecter des dons pour les enfants hospitalisés dans le service hématologie du professeur Plouvier du CHU de Besançon,

·  30 euros pour l’association « Sclérose en plaques Massif Jurassien » qui se dévoue sans relâche pour aider les personnes atteintes de cette maladie.

· 55 euros iront au fleurissement de la commune.

· Réforme des collectivités territoriales
Le Maire distribue aux conseillers une motion de l’association des maires ruraux de France (AMRF) disant l’hostilité de ces derniers au projet de réforme des collectivités territoriales et de la suppression de la taxe professionnelle.

L’AMRF sollicite le soutien par délibération des communes rurales de France. Cette délibération sera éventuellement prise lors du prochain conseil pour laisser aux conseillers le temps d’étudier les arguments présentés.

· Départ logement « La Cure »
Le Maire donne lecture du courrier de madame Julliard Patricia en date du 23 décembre 2009 informant la commune de son départ du logement qu’elle loue actuellement au terme d’un préavis de trois mois.

Un rendez-vous sera pris avec madame Julliard pour procéder à l’état des lieux.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.


Le Maire

Jean LAPORTE




Courrier du Comité du Doubs contre le Cancer adressé à monsieur le Maire de Myon:

« Nous venons de recevoir la collecte effectuée récemment par nos délégués(e) dans votre commune qui s’élève cette année à 548 euros. Merci à nos bénévoles pour leur dévouement, et à tous les généreux donateurs de votre commune.

Cette collecte contribuera à soutenir nos actions de proximité : recherche, Institut du Cancer, aide directe aux malades, mais également à la mise en place à partir du 1er octobre 2009 d’une offre mobile, gratuite et confidentielle d’accompagnement psychologique et social « Proximité Cancer » (Besançon, Pontarlier, Valdahon dans un 1er temps) ». 

